
FORMULAIRE D'AUTORISATION
POUR L'UTILISATION DES DONNÉES PERSONNELLES

Cent pour Un - Pays Royannais

Je soussigné (Prénom, Nom) M., Mme : .....................................................................................................................................................................................................

Adresse :.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tel : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Courriel : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Autorise l'Association Cent pour Un - Pays Royannais, sise Maison des Associations de Royan - 61bis rue
Paul Doumer - 17200 Royan, à utiliser mes coordonnées courriels, postales et téléphoniques et toutes les
données que je leur ai confiées en tant qu'hôte de l'Association afin de soutenir mes démarches pour obtenir
les papiers nécessaires à mon établissement en France.

En conséquence, les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé
par l'Association selon les modalités suivantes :

- Finalité de cette collecte des données personnelles : rendre les données recueillies disponibles de façon
rapide, actualisée et sécurisée pour répondre à toute demande des administrations françaises ou de person-
nes physiques ou morales habilitées, afin de justifier de tout fait ou élément de preuve susceptible d'aider
l'hôte de l'Association dans ses démarches de régularisation de sa présence en France.
Ce fichier est par ailleurs le résumé adéquat, pertinent et limité à ce qu'il est nécessaire d'obtenir rapide-
ment au sein du dossier confié à l'Association par l'hôte, à sa demande. Ce dossier est constitué à des fins
archivistiques dans l'intérêt de l'hôte et peut servir de preuve auprès de qui de droit, compte tenu des diffi-
cultés éventuelles que l'hôte aurait à tenir à jour ce recueil ou à maintenir son intégrité ou son accessibilité.

- Le responsable de traitement : le Président ou la Présidente de l'Association.

- Durée de conservation des données : elles sont conservées durant le temps pendant lequel la personne est
en lien avec l'Association (article 8 de la loi Informatique et Libertés modifiée et Ch II - Principes du
RGPD).

- Destinataires des données : le Président, le Secrétaire et le gestionnaire du fichier ainsi que le Référent de
l'Association concernant le dossier et le suivi de l'hôte ; l'hôte est lui-même destinataire d'une copie. Cha-
cun est destinataire d'un exemplaire complet du fichier au format .pdf. Ces données sont aussi accessibles
par les 4 personnes susnommées sur le site de l'Association dans un onglet protégé par mot de passe dont
elles sont seules détentrices.

Conformément à la loi Informatique et Libertés modifiée et au RGPD (Règlement Général sur la Protection
des Données), l'hôte signataire dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement et de portabilité de ses
données, du droit de limiter ou de s'opposer à leur traitement. Ces droits peuvent être exercés, par courrier
électronique à son Référent dans l'Association ou à l'adresse de courrier électronique de l'Association
centpourun.pr@gmail.com, ou par courrier à l'attention du Président ou de la Présidente en exercice à l'adresse
de l'Association.
L'hôte signataire peut également introduire une réclamation auprès de la CNIL.

L'hôte signataire reconnaît par la présente avoir reçu copie du double signé de ce document ; copie du fichier
concerné, renseigné et mis à jour avec lui ; copie du chapitre II - Principes - articles 5 à 11 du RGPD, ci-après
annexée.

Date : .....................................................................................................................  Signature : ................................................................................................................................................

Cent pour Un - Pays Royannais
Association Loi 1901 déclarée numéro W172008808 - Sous Préfecture de Rochefort le 7 avril 2021 - SIRET : 910 057 660 00011

Siège : Maison des Associations de Royan - 61bis rue Paul Doumer - 17200 Royan

Mél : centpourun.pr@gmail.com
Site : https://www.100pour1royannais.fr/
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Le règlement général sur la protection des données - RGPD
CHAPITRE II - Principes 

Article 5 - Principes relatifs au traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel doivent être :

a) traitées de manière licite, loyale et transparente au regard de la personne concernée (licéité, loyauté,
transparence) ;

 b) collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, et ne pas être traitées ultérieurement
d'une manière incompatible avec ces finalités ; le traitement ultérieur à des fins archivistiques dans l'in-
térêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques n'est pas consi-
déré, conformément à l'article 89, paragraphe 1, comme incompatible avec les finalités initiales (limi-
tation des finalités) ;

 c) adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles
sont traitées (minimisation des données) ;

d) exactes et, si nécessaire, tenues à jour ; toutes les mesures raisonnables doivent être prises pour que les 
données à caractère personnel qui sont inexactes, eu égard aux finalités pour lesquelles elles sont trai-
tées, soient effacées ou rectifiées sans tarder (exactitude) ;

e) conservées sous une forme permettant l'identification des personnes concernées pendant une durée
n'excédant pas celle nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées ; les données à
caractère personnel peuvent être conservées pour des durées plus longues dans la mesure où elles se-
ront traitées exclusivement à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scien-
tifique ou historique ou à des fins statistiques conformément à l'article 89, paragraphe 1, pour autant
que soient mises en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées requises par le pré-
sent règlement afin de garantir les droits et libertés de la personne concernée (limitation de la conser-
vation) ;

f) traitées de façon à garantir une sécurité appropriée des données à caractère personnel, y compris la pro-
tection contre le traitement non autorisé ou illicite et contre la perte, la destruction ou les dégâts d'ori-
gine accidentelle, à l'aide de mesures techniques ou organisationnelles appropriées (intégrité et confi-
dentialité) ;

Le responsable du traitement est responsable du respect du paragraphe 1 et est en mesure de démontrer
que celui-ci est respecté (responsabilité).

Article 6 - Licéité du traitement

1 - Le traitement n'est licite que si, et dans la mesure où, au moins une des conditions suivantes est rem-
plie :

a) la personne concernée a consenti au traitement de ses données à caractère personnel pour une ou
plusieurs finalités spécifiques ;

b) le traitement est nécessaire à l'exécution d'un contrat auquel la personne concernée est partie ou à
l'exécution de mesures précontractuelles prises à la demande de celle-ci ;
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c) e traitement est nécessaire au respect d'une obligation légale à laquelle le responsable du traitement
est soumis ;

d) le traitement est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne concernée ou d'une
autre personne physique ;

e) le traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de
l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement ;

f) le traitement est nécessaire aux fins des intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traite-
ment ou par un tiers, à moins que ne prévalent les intérêts ou les libertés et droits fondamentaux de
la personne concernée qui exigent une protection des données à caractère personnel, notamment
lorsque la personne concernée est un enfant.

Le point f) du premier alinéa ne s'applique pas au traitement effectué par les autorités publiques dans l'exé-
cution de leurs missions.

2 - Les États membres peuvent maintenir ou introduire des dispositions plus spécifiques pour adapter l'ap-
plication des règles du présent règlement pour ce qui est du traitement dans le but de respecter le para-
graphe 1, points c) et e), en déterminant plus précisément les exigences spécifiques applicables au trai-
tement ainsi que d'autres mesures visant à garantir un traitement licite et loyal, y compris dans d'autres
situations particulières de traitement comme le prévoit le chapitre IX.

3 - Le fondement du traitement visé au paragraphe 1, points c) et e), est défini par:

a) le droit de l'Union ; ou

b) le droit de l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis.

Les finalités du traitement sont définies dans cette base juridique ou, en ce qui concerne le traitement visé
au paragraphe 1, point e), sont nécessaires à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de
l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement. Cette base juridique peut
contenir des dispositions spécifiques pour adapter l'application des règles du présent règlement, entre au-
tres: les conditions générales régissant la licéité du traitement par le responsable du traitement ; les types
de données qui font l'objet du traitement ; les personnes concernées ; les entités auxquelles les données à
caractère personnel peuvent être communiquées et les finalités pour lesquelles elles peuvent l'être ; la limi-
tation des finalités ; les durées de conservation ; et les opérations et procédures de traitement, y compris
les mesures visant à garantir un traitement licite et loyal, telles que celles prévues dans d'autres situations
particulières de traitement comme le prévoit le chapitre IX. Le droit de l'Union ou le droit des États mem-
bres répond à un objectif d'intérêt public et est proportionné à l'objectif légitime poursuivi

4 - Lorsque le traitement à une fin autre que celle pour laquelle les données ont été collectées n'est pas fon-
dé sur le consentement de la personne concernée ou sur le droit de l'Union ou le droit d'un État mem-
bre qui constitue une mesure nécessaire et proportionnée dans une société démocratique pour garantir
les objectifs visés à l'article 23, paragraphe 1, le responsable du traitement, afin de déterminer si le trai-
tement à une autre fin est compatible avec la finalité pour laquelle les données à caractère personnel
ont été initialement collectées, tient compte, entre autres:

a) de l'existence éventuelle d'un lien entre les finalités pour lesquelles les données à caractère person-
nel ont été collectées et les finalités du traitement ultérieur envisagé ;

b) du contexte dans lequel les données à caractère personnel ont été collectées, en particulier en ce qui
concerne la relation entre les personnes concernées et le responsable du traitement ;

c) de la nature des données à caractère personnel, en particulier si le traitement porte sur des catégo-
ries particulières de données à caractère personnel, en vertu de l'article 9, ou si des données à carac-
tère personnel relatives à des condamnations pénales et à des infractions sont traitées, en vertu de
l'article 10 ;

d) des conséquences possibles du traitement ultérieur envisagé pour les personnes concernées ;

e) de l'existence de garanties appropriées, qui peuvent comprendre le chiffrement ou la pseudonymi-
sation.

Article 7 - Conditions applicables au consentement

1 - Dans les cas où le traitement repose sur le consentement, le responsable du traitement est en mesure de
démontrer que la personne concernée a donné son consentement au traitement de données à caractère
personnel la concernant.
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2 - Si le consentement de la personne concernée est donné dans le cadre d'une déclaration écrite qui con-
cerne également d'autres questions, la demande de consentement est présentée sous une forme qui la
distingue clairement de ces autres questions, sous une forme compréhensible et aisément accessible, et
formulée en des termes clairs et simples. Aucune partie de cette déclaration qui constitue une violation
du présent règlement n'est contraignante.

3 - La personne concernée a le droit de retirer son consentement à tout moment. Le retrait du consente-
ment ne compromet pas la licéité du traitement fondé sur le consentement effectué avant ce retrait. La
personne concernée en est informée avant de donner son consentement. Il est aussi simple de retirer
que de donner son consentement.

4 - Au moment de déterminer si le consentement est donné librement, il y a lieu de tenir le plus grand
compte de la question de savoir, entre autres, si l'exécution d'un contrat, y compris la fourniture d'un
service, est subordonnée au consentement au traitement de données à caractère personnel qui n'est pas
nécessaire à l'exécution dudit contrat.

Article 8 - Conditions applicables au consentement des enfants en ce qui concerne les servi-
ces de la société de l'information

1 - Lorsque l'article 6, paragraphe 1, point a), s'applique, en ce qui concerne l'offre directe de services de la
société de l'information aux enfants, le traitement des données à caractère personnel relatives à un en-
fant est licite lorsque l'enfant est âgé d'au moins 16 ans. Lorsque l'enfant est âgé de moins de 16 ans, ce
traitement n'est licite que si, et dans la mesure où, le consentement est donné ou autorisé par le titulaire
de la responsabilité parentale à l'égard de l'enfant.

Les États membres peuvent prévoir par la loi un âge inférieur pour ces finalités pour autant que cet âge in-
férieur ne soit pas en-dessous de 13 ans.

2 - Le responsable du traitement s'efforce raisonnablement de vérifier, en pareil cas, que le consentement
est donné ou autorisé par le titulaire de la responsabilité parentale à l'égard de l'enfant, compte tenu des
moyens technologiques disponibles.

3 - Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte au droit général des contrats des États membres, notamment aux
règles concernant la validité, la formation ou les effets d'un contrat à l'égard d'un enfant.

Article 9 - Traitement portant sur des catégories particulières de données à caractère per-
sonnel

1 - Le traitement des données à caractère personnel qui révèle l'origine raciale ou ethnique, les opinions
politiques, les convictions religieuses ou philosophiques ou l'appartenance syndicale, ainsi que le trai-
tement des données génétiques, des données biométriques aux fins d'identifier une personne physique
de manière unique, des données concernant la santé ou des données concernant la vie sexuelle ou
l'orientation sexuelle d'une personne physique sont interdits.

2 - Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'une des conditions suivantes est remplie :

a) la personne concernée a donné son consentement explicite au traitement de ces données à caractère
personnel pour une ou plusieurs finalités spécifiques, sauf lorsque le droit de l'Union ou le droit de
l'État membre prévoit que l'interdiction visée au paragraphe 1 ne peut pas être levée par la personne
concernée ;

b) le traitement est nécessaire aux fins de l'exécution des obligations et de l'exercice des droits propres
au responsable du traitement ou à la personne concernée en matière de droit du travail, de la sécuri-
té sociale et de la protection sociale, dans la mesure où ce traitement est autorisé par le droit de
l'Union, par le droit d'un État membre ou par une convention collective conclue en vertu du droit
d'un État membre qui prévoit des garanties appropriées pour les droits fondamentaux et les intérêts
de la personne concernée ;

c) le traitement est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne concernée ou d'une
autre personne physique, dans le cas où la personne concernée se trouve dans l'incapacité physique
ou juridique de donner son consentement ;

d) le traitement est effectué, dans le cadre de leurs activités légitimes et moyennant les garanties ap-
propriées, par une fondation, une association ou tout autre organisme à but non lucratif et poursui-
vant une finalité politique, philosophique, religieuse ou syndicale, à condition que ledit traitement
se rapporte exclusivement aux membres ou aux anciens membres dudit organisme ou aux person-
nes entretenant avec celui-ci des contacts réguliers en liaison avec ses finalités et que les données à
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caractère personnel ne soient pas communiquées en dehors de cet organisme sans le consentement
des personnes concernées ;

e) le traitement porte sur des données à caractère personnel qui sont manifestement rendues publiques
par la personne concernée ;

f) le traitement est nécessaire à la constatation, à l'exercice ou à la défense d'un droit en justice ou cha-
que fois que des juridictions agissent dans le cadre de leur fonction juridictionnelle ;

g) le traitement est nécessaire pour des motifs d’intérêt public important, sur la base du droit de
l’Union ou du droit d’un État membre qui doit être proportionné à l’objectif poursuivi, respecter
l’essence du droit à la protection des données et prévoir des mesures appropriées et spécifiques
pour la sauvegarde des droits fondamentaux et des intérêts de la personne concernée ;

h) le traitement est nécessaire aux fins de la médecine préventive ou de la médecine du travail, de l'ap-
préciation de la capacité de travail du travailleur, de diagnostics médicaux, de la prise en charge sa-
nitaire ou sociale, ou de la gestion des systèmes et des services de soins de santé ou de protection
sociale sur la base du droit de l'Union, du droit d'un État membre ou en vertu d'un contrat conclu
avec un professionnel de la santé et soumis aux conditions et garanties visées au paragraphe 3 ;

i) le traitement est nécessaire pour des motifs d'intérêt public dans le domaine de la santé publique,
tels que la protection contre les menaces transfrontalières graves pesant sur la santé, ou aux fins de
garantir des normes élevées de qualité et de sécurité des soins de santé et des médicaments ou des
dispositifs médicaux, sur la base du droit de l'Union ou du droit de l'État membre qui prévoit des
mesures appropriées et spécifiques pour la sauvegarde des droits et libertés de la personne concer-
née, notamment le secret professionnel ;

j) le traitement est nécessaire à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche
scientifique ou historique ou à des fins statistiques, conformément à l'article 89, paragraphe 1, sur la
base du droit de l'Union ou du droit d'un État membre qui doit être proportionné à l'objectif pour-
suivi, respecter l'essence du droit à la protection des données et prévoir des mesures appropriées et
spécifiques pour la sauvegarde des droits fondamentaux et des intérêts de la personne concernée.

3 - Les données à caractère personnel visées au paragraphe 1 peuvent faire l'objet d'un traitement aux fins
prévues au paragraphe 2, point h), si ces données sont traitées par un professionnel de la santé soumis à
une obligation de secret professionnel conformément au droit de l'Union, au droit d'un État membre ou
aux règles arrêtées par les organismes nationaux compétents, ou sous sa responsabilité, ou par une au-
tre personne également soumise à une obligation de secret conformément au droit de l'Union ou au
droit d'un État membre ou aux règles arrêtées par les organismes nationaux compétents.

4 - Les États membres peuvent maintenir ou introduire des conditions supplémentaires, y compris des li-
mitations, en ce qui concerne le traitement des données génétiques, des données biométriques ou des
données concernant la santé.

 

Article 10 - Traitement des données à caractère personnel relatives aux condamnations pé-
nales et aux infractions

Le traitement des données à caractère personnel relatives aux condamnations pénales et aux infractions ou
aux mesures de sûreté connexes fondé sur l’article 6, paragraphe 1, ne peut être effectué que sous le con-
trôle de l’autorité publique, ou si le traitement est autorisé par le droit de l’Union ou par le droit d’un État
membre qui prévoit des garanties appropriées pour les droits et libertés des personnes concernées. Tout re-
gistre complet des condamnations pénales ne peut être tenu que sous le contrôle de l’autorité publique.

 

Article 11 - Traitement ne nécessitant pas l'identification

1 - Si les finalités pour lesquelles des données à caractère personnel sont traitées n'imposent pas ou n'im-
posent plus au responsable du traitement d'identifier une personne concernée, celui-ci n'est pas tenu de
conserver, d'obtenir ou de traiter des informations supplémentaires pour identifier la personne concer-
née à la seule fin de respecter le présent règlement.

2 - Lorsque, dans les cas visés au paragraphe 1 du présent article, le responsable du traitement est à même
de démontrer qu'il n'est pas en mesure d'identifier la personne concernée, il en informe la personne
concernée, si possible. En pareils cas, les articles 15 à 20 ne sont pas applicables, sauf lorsque la per-
sonne concernée fournit, aux fins d'exercer les droits que lui confèrent ces articles, des informations
complémentaires qui permettent de l'identifier.
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